
 

 
 
 
Explications du Conseil fédéral concernant l’initiative populaire «Remplacer la taxe sur la 
valeur ajoutée par une taxe sur l’énergie» 
 
 

Erratum 
 
Dans les explications du Conseil fédéral concernant l’initiative populaire «Remplacer la taxe 

sur la valeur ajoutée par une taxe sur l’énergie» une phrase figurant à la page 17 sous le titre 

« Nécessité de prélever des taxes élevées sur l’énergie » a été modifiée : 

 

Il faut lire : 

Cependant, dans son message au Parlement, le Conseil fédéral estime que le taux de la 

taxe sur l’énergie devrait s’approcher, quelques années après son introduction, de 33 

centimes par kilowattheure d’énergie primaire, soit de 3,3 francs par litre d’huile de chauffage 

et de 3 francs par litre d’essence.   

On entend par énergie primaire la teneur en énergie des agents énergétiques naturels et non 

encore transformés comme le charbon, le pétrole, le gaz ou l’uranium. 

 

 

 


